
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION TAI CHI CHUAN 
 

LOUVIERS 
 

Gymnase Colette Besson 

FICHE D’INSCRIPTION 2023-2024 
Cotisation annuelle : 168 EUROS 
 1 chèque –  3 chèques* 

 
 
 
NOM : __________________________________________________________________________ 
 
 
PRENOM : ______________________________________________________________________ 
 
 
ADRESSE : _____________________________________________________________________ 
 
 
VILLE : _________________________________________________________________________ 
 
 
TELEPHONE : __________________________________________________________________ 
 
 
E-MAIL : __________________________________________________________________ 
 
 
En adhérant à l’association : 

- Je demande une licence fédérale (FFAEMC) sans compétition, 
- J’accepte le règlement intérieur (voir au verso), 
- J’autorise l’association à capter mon image dans le cadre des activités et des différents événements et à 

l’exploiter à des fins de promotion de l'association, quel que soit le support. 
 
 
DATE ET SIGNATURE : 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article 34 de la loi 78-17 « Informatique, Fichiers et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de modification 
et de suppression des données qui vous concernent en en effectuant la demande auprès des membres du bureau de l’association Tai Chi Chuan Louviers. 

 



 

ASSOCIATION TAI CHI CHUAN 
 

LOUVIERS 
 

Gymnase Colette Besson 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 Tout pratiquant doit adhérer à l’association et payer une cotisation annuelle révisable chaque 
année (comprenant 2 séances hebdomadaires, dont 15 cours planifiés, la licence fédérale (FFAEMC) 
et assurances). 
Selon l’option choisie (*), l’encaissement de l’adhésion se fera en une fois ou en trois fois 
échelonnées : 

 1 chèque : 168€ en septembre. 

 3 chèques : 68€ en septembre, 50€ en janvier, 50€ en avril. 

Une adhésion en cours d’année verra le montant de la cotisation diminuée des cours planifiés 
échus. Les paiements se feront par chèques qui doivent être libellés à l’ordre de l’association (Tai 
Chi Chuan Louviers). 

 Tout paiement non honoré entraînera la radiation de l’association. 

 

 Les pratiquants sont tenus de respecter les horaires et la tenue indiquée : tenue de Tai Chi Chuan 
ou vêtements amples ne gênant pas les mouvements, ou jogging, de préférence en coton et de 
couleur neutre, pieds nus ou chaussettes ou chaussures souples propres. Ne porter ni bijoux, ni 
montre. Les téléphones mobiles éteints. 

 

Les pratiquants s’engagent au respect des recommandations d’hygiène imposées par les 
autorités sanitaires nationales et/ou locales. Toute personne refusant d’appliquer ces mesures se 
verra refuser l’accès aux séances sans aucune forme d’indemnisation. 

  

 La séance ne peut se dérouler qu’en présence d’une personne responsable de l’association 
(membre du bureau ou enseignant). 

 
 
 

 

 

 
 


